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L’agent concerné par une suppression d’emploi 
est celui qui a la plus faible ancienneté adminis-

grade (A) ou même corps (B et C) affectés dans 
 

par la suppression d’emploi.

Par exemple, un emploi supprimé dans le SIP1, 
sur un site constitué de plusieurs SIP, c’est 
l’agent ayant la plus faible ancienneté adminis-
trative dans l’ensemble des SIP du site qui sera 
concerné.

-
gée au 31/12/2021 déterminée selon les grilles 
d’interclassement pour les agents de catégories 
B ou C.

-
crire une demande de mutation dans le cadre 
du mouvement local.

-
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